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Recrutement
Question écrite n° 41292

Texte de la question

Trop de complexites administratives et de charges sociales et fiscales tres lourdes ont des multiples effets
pervers sur l'emploi. C'est ainsi que des chefs d'entreprises de plus en plus nombreux refusent aujourd'hui de
recruter des salaries et demandent a ces derniers d'aller s'inscrire comme travailleurs independants. Qui dit
travailleur independant dit paiement de charges forfaitaires, avances financieres parfois totalement
disproportionnees avec le revenu du travail considere. Mme Marie-Therese Boisseau demande a M. le ministre
du travail et des affaires sociales ce qu'il compte faire pour lutter contre cette forme de contournement du code
du travail dont la premiere consequence est la precarisation de l'emploi.

Texte de la réponse

Les situations de faux travail independant dont fait etat l'honorable parlementaire constituent une grave fraude a
la loi. Elles permettent le contournement de la legislation sociale, organisent la precarite de l'emploi et sont
source de concurrence deloyale a l'egard des entreprises qui respectent la reglementation. C'est pourquoi elles
font l'objet, depuis plusieurs annees, d'une attention toute particuliere des services de controle, notamment de
l'inspection du travail et de l'URSSAF qui, sous le controle du juge, s'attachent a lutter contre cette forme
sophistiquee de travail illegal. Depuis longtemps, en effet, les tribunaux, en se referant au caractere d'ordre
public du droit social, sont amenes a se prononcer sur les situations de faux travail independant et tirent toutes
les consequences, au plan penal comme au plan civil, de la requalification des relations contractuelles a laquelle
ils procedent dans ce cas. Les juges et les services de controle disposent donc des outils juridiques necessaires
a la lutte contre le faux travail independant et il n'apparait pas necessaire, des lors, de modifier ou de completer
la legislation sur ce point. Par ailleurs, la mission de liaison interministerielle pour la lutte contre le travail
clandestin, l'emploi non declare et les trafics de main-d'oeuvre, qui dispense des formations sur l'ensemble du
territoire national, sensibilise en permanence les magistrats et les agents de controle a l'existence du faux travail
independant et aux moyens juridiques de lutter contre cette fraude.
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